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ARTICLE PREMIER

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« , le nombre d’intermédiaires et la provenance géographique des matières premières ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre d’encourager les achats de produits locaux en circuits courts, la 
demande étant croissante. Il vise également à encourager les acteurs des circuits courts à progresser, 
tant sur le plan écologique que sur le plan logistique.

Bien que le mode d’évaluation ne soit pas explicité dans l’article, un score carbone, notamment s’il 
concerne les produits alimentaires, pourrait ne laisser aucune chance aux acteurs des circuits courts 
locaux d’être reconnus et valorisés économiquement. Inscrire, en parallèle d’un carbone score, des 
données compréhensibles sur le nombre d’intermédiaires et sur l’origine des matières premières, 
permettrait au consommateur de recouper les informations et donc d’éclairer son choix.


